
 

 

 
 
 

RAPPORT AU CONGRES 
DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 

 
Objet : Gestion du fonds de soutien aux actions de lutte contre les pollutions pour 
l’année 2016. 

 

1. INTRODUCTION 

La loi du pays n° 2003-3 du 27 mars 2003 institue une taxe de soutien aux actions de lutte 
contre les pollutions (TAP). Cette taxe est exigible sur les produits importés susceptibles de 
générer, à l’usage, des nuisances environnementales fortes et des risques pour la santé 
publique. 

Par délibération n°365 modifiée du 3 avril 2003, un fonds de soutien aux actions de lutte 
contre les pollutions a été créé pour recevoir le produit de ces taxes. Ce fonds est destiné aux 
actions relatives aux déchets présentant un risque pour l’environnement, comme l’élimination 
de stocks historiques orphelins, l’aide à la mise en place de filières réglementées ou l’étude de 
gisements. Il ne se substitue pas aux réglementations existantes dans le domaine des déchets, 
telles que la réglementation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) ou les réglementations provinciales relatives aux déchets. Ce fonds 
est géré par un comité qui rend un avis sur les demandes de soutien formulées par les 
provinces et les communes et depuis peu la Nouvelle-Calédonie. Les membres du comité 
ayant une voix délibérative sont les trois provinces, le congrès de la Nouvelle-Calédonie ainsi 
que le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

Conformément à l’article 7 de la délibération n° 365 modifiée du 3 avril 2003 un rapport sur 
la gestion du fonds doit être présenté au congrès chaque année. Ce bilan doit faire ressortir la 
nature, le montant des ressources et leur emploi, ainsi que l’inventaire des actions concrètes 
conduites pendant l’année écoulée et les résultats observés ou attendus. 
 

NOUVELLE-CALEDONIE   
---------- Nouméa, le 19 septembre 2017 
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----------  
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2. RESSOURCES DU FONDS 

Les recettes du fonds de soutien aux actions de lutte contre les pollutions de son origine au 
31 décembre 2016 s’élèvent à : 

- en recettes réelles : 1 903 153 862F CFP dont 188 949 835 F CFP au titre de 
l’année 2016, 

- en inscriptions budgétaires : 1 769 149 901 F CFP dont 187 000 000 F CFP au titre de 
l’année 2016. 

Le détail des inscriptions budgétaires et des recettes réelles est présenté dans la figure 1 
ci-dessous. 

 
Figure 1 – Suivi des inscriptions budgétaires et des recettes réelles de la TAP 

La taxe de soutien aux actions de lutte contre les pollutions est exigible sur huit types de 
produits importés mais n’est activée que sur cinq. Le tableau ci-dessous reprend dans le détail 
les produits concernés : 
 

TYPE DE PRODUITS EXIGIBLE ACTIVÉ 

Huile lubrifiante (positions 2710.19.91 à 2710.19.99) X X 

Pneumatique neuf en caoutchouc (position 4011) X X 

Pneumatique usagé ou rechapé en caoutchouc (position 4012) X X 

Chambre à air en caoutchouc (position 4013) X  

Boîte en aluminium pour le conditionnement (position 7612.90.10) X  

Bouchon, capsule… (position 8309) X  

Pile et batterie de pile (position 8506) X X 

Accumulateur électrique (position 8507) X X 
 
Les classes activées correspondent aux déchets faisant l’objet aujourd’hui d’une filière 
règlementée par les provinces. Dans le cadre de la création de nouvelles filières provinciales, 
comme les déchets emballages, il pourrait être étudié l’opportunité d’activer les autres types 
de produits ou d’élargir les classes de produits soumises à la taxe anti-pollution. 
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3. EMPLOI DU FONDS 

Depuis l’origine du fonds, et au 31 décembre 2016, le montant total des aides accordées par le 
fonds de soutien aux actions de lutte contre les pollutions s’élève à 914 019 916 F CFP dont 
353 821 275 F CFP au titre de l’année 2016. Les subventions affectées à chaque demandeur, 
par année, se répartissent comme présenté dans la figure 2 ci-dessous : 

 
Figure 2 – Répartition des subventions par demandeur et par année 

Ces subventions accordées aux provinces et communes ont permis de financer des actions de 
grande ampleur notamment : 

- les études relatives à la création des filières règlementées de gestion des déchets 
(en 2016, 6 filières sont en place en province Sud, 5 en province Nord et 2 en province 
des îles Loyauté) ; 

- les évacuations de stocks historiques de déchets permettant le lancement des filières 
réglementées (véhicules hors d’usage (VHU), accumulateurs usagés au plomb (AUP), 
piles usagées (PU), huiles usagées (HU), pneumatiques usagés, déchets d’équipements 
électriques et électroniques usagés (DEEE) et produits phytosanitaires non utilisés 
(PPNU)) ; 

- le soutien pour la création de structures assurant la gestion et le suivi des déchets (éco-
organisme TRECODEC, observatoire des déchets territorial, déchèteries, installations 
de stockage de déchets non dangereux (ISDND)) ; 

 
L’augmentation importante de la part attribuée aux structure de gestion des déchets est 
principalement due au fait d’une part qu’un gros travail est fait par les communes pour 
moderniser leurs installations de stockage et d’enfouissement, et réhabiliter les sites dégradés 
et d’autre part que les coûts individuels de ces projets sont très largement supérieurs aux coûts 
relatifs aux études voir aux évacuations de stocks historiques. 
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Figure 3 – Répartition des subventions par domaine d’intervention 

En sus des éléments listés ci-dessus, le détail de l’ensemble des actions financées par le fonds 
TAP et les résultats de celles-ci sont détaillées en annexe 1. 
 
Une attention plus particulière a été portée en 2016 sur la problématique des VHU. 
Un certain nombre d’actions d’élimination de stocks historiques de VHU ont été financées par 
le comité TAP depuis 2008 afin de faciliter la mise en place des filières VHU, pour un 
montant global d’environ 190 MF CFP. Cependant, il a été constaté une recrudescence des 
demandes pour l’élimination de tels stocks alors que des filières réglementées existent en 
province Sud et province Nord depuis respectivement 2008 et 2012, et que certaines des 
communes concernées ont déjà fait l’objet de financements antérieurs. 
Le comité TAP, conscient de la difficulté à gérer les stocks de VHU, a donc décidé la mise en 
place d’un programme d’aide aux 33 communes de la Nouvelle-Calédonie. Ce programme 
s’étalera sur 5 ans pendant lesquels les communes auront la possibilité de faire une demande 
unique au fond TAP pour épurer leur stock. 
 
3.1 Subventions accordées en 2016 

Le comité de gestion du fonds des actions de lutte contre les pollutions s’est réuni trois fois 
en 2016 : 

- à l’Hôtel de la province des îles Loyauté à Lifou le 26 mai 2016 ; 
- à la Mairie de la commune de Canala le 11 août 2016 ; 
- au Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie à Nouméa le 27 octobre 2016. 

Comité du 26 mai 2016 

Lors de ce comité, une subvention a été accordée par les membres avec voix délibérative : 

- une subvention de 60 715 400 F CFP au bénéfice de la commune de Canala. 

Un accord de principe a été donné à la commune de Canala sur son projet de résorption du 
dépotoir municipal sous réserve de la participation financière de la province Nord. 
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La commune de Canala est dotée d’une ISDND dûment autorisée, mise en service en 
novembre 2015. Elle souhaite adjoindre à cette ISDND, une déchetterie complétée par un 
réseau de points d’apport volontaires (PAV) sur l’ensemble de la commune. Ce projet qui 
correspond à la tranche 3 du projet global relatif à l’ISDND présente un coût global de 
171 643 480 F CFP. La subvention demandée au comité TAP de 60 000 000 F CFP 
correspond à 35 % du coût global. Il est rappelé que le coût global des tranches 1 et 2 de 
l’ISDND (création et aménagement) ont été de 265 000 000 F CFP dont 53 000 000 F CFP 
(20 %) ont été pris en charge par la commune. La commune a déjà commencé de nombreuses 
actions de communication et d’éducation au niveau des écoles et des tribus. 
La commune souhaite en parallèle résorber le dépotoir municipal ainsi que divers dépotoirs 
sauvages sur le territoire de la commune. Cette action est cohérente avec le travail de 
modernisation du traitement des déchets via l’ISDND et la déchetterie. Cependant, le plan de 
financement de cette action n’étant pas totalement arrêté, le comité TAP a donc demandé à la 
commune de représenter sa demande un fois ce plan finalisé. 

La demande présentée par la commune de Canala est fournie en annexe 2. 

Comité du 11 août 2016 

Lors de ce comité, cinq subventions ont été accordées par les membres avec voix 
délibérative : 

- trois subventions respectivement de 20 000 000 F CFP, 40 000 000 F CFP et 
62 383 000 F CFP au bénéfice de la province Sud ; 

- deux subventions respectivement de 16 000 000 F CFP et 57 702 625 F CFP au 
bénéfice de la province Nord. 

Demandes de la province Sud 
Les demandes de 20 000 000 F CFP et 40 000 000 F CFP concernent des soutiens aux filières 
réglementées. En effet, la conjoncture économique, et plus particulièrement la baisse des prix 
d’achat des matières premières, a entrainé de réelles difficultés financières notamment pour 
les filières « pneumatiques usagés » et « DEEE ». Pour les DEEE se rajoute le fait que, pour 
les années 2014 à 2016, de nombreux importateurs n’ont pas déclaré les volumes réellement 
importés sur le territoire et n’ont donc pas payé l’éco participation qu’ils doivent à l’éco 
organisme, générant un écart trop important entre les recettes et les dépenses. Pour rappel, 
cette éco participation est dans tous les cas répercutée par le vendeur sur les consommateurs. 
La province Sud a donc réalisé, en collaboration avec la direction des affaires économiques de 
la Nouvelle-Calédonie (DAE), de nombreux contrôles en vue d’une régularisation. Elle 
travaille aussi en collaboration avec les douanes au conditionnement du droit d’importation à 
la régularité vis-à-vis de la filière. 

La demande de 62 383 000 F CFP concerne l’élimination de stocks historiques de VHU sur 
les communes du syndicat intercommunal à vocation multiple du Sud (SIVM Sud). Cette 
demande rentre dans le cadre du programme VHU décidé par le comité TAP sur 2016-2021 
(cf. paragraphe 3, page précédente). Elle concerne 6 des 7 communes faisant partie du SIVM 
Sud : Boulouparis, Bourail, La Foa, Moindou, Sarraméa et Thio, et représente 1691 VHU à 
évacuer et dépolluer. 

Les demandes présentées par la province Sud sont fournies en annexe 3. 
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Demandes de la province Nord 
La demande de 16 000 000 F CFP concerne l’action d’élimination des stocks historiques de 
DEEE initiée en 2013 (subvention de 10 000 000 F CFP accordés à l’époque). A l’origine, le 
volume estimé de collecte était de 100 m3. Au regard des tonnages réellement collectés 
(210 m3 sur la zone VKP) et des nouvelles demandes (SIVM Nord et commune de 
Poindimié), la province Nord renouvelle sa demande. Cette opération, comme la précédente, 
prévoit le tri, la dépollution, le compactage, le transport et l’export. 
 
La demande de 57 702 625 F CFP concerne la réhabilitation du dépotoir de Touho. Le 
syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) TIPEEP exploite sur la commune de 
Touho un nouvel ISDND mis en service en 2014. Il a donc engagé dès 2014 des études de 
réhabilitation du dépotoir communal. Ce dépotoir se situe en bordure de mangrove et du lagon 
lui-même inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO. Le projet consiste à faire un nettoyage 
général du site et en évacuer les déchets, à remodeler le massif et mettre en place un système 
de gestion des eaux de ruissellement et des eaux souterraines idoine. Il n’est pas prévu 
d’enlever l’entièreté des déchets mais uniquement les macro-déchets, afin de limiter le risque 
de remobilisation des polluants présents. Le montant global du projet, estimé en 2015 sur la 
base de l’avant-projet détaillé, s’élève à 338 000 000 F CFP. Il est soutenu par la province 
Nord et l’ADEME qui ont prévu de participer au financement à hauteur de 80 %. 

Les demandes présentées par la province nord sont fournies en annexe 4. 

Comité du 27 octobre 2016 

Lors de ce comité, deux subventions ont été accordées par les membres avec voix 
délibérative : 

- deux subventions respectivement de 10 998 750 F CFP et 8 641 500 F CFP au 
bénéfice de la province des îles Loyauté. 

De plus, certaines anciennes subventions, dont le solde n’avait pas pu être réalisé dans les 
délais, ont été réactées lors de ce comité, les justificatifs des dépenses réalisées par les 
provinces ayant été tous fournis au comité. 

Demandes la province des îles Loyauté 
La province des îles s’est dotée d’un schéma directeur de gestion des déchets qui prévoit la 
modernisation des infrastructures de gestions des déchets : installations de stockage, 
déchetteries pour la collecte et le transit des déchets autres que les déchets verts et les déchets 
ménagers en vue d’une élimination sur Nouméa... 

La subvention de 8 641 500 F CFP concerne une opération d’élimination de stocks historiques 
de déchets sur le dépotoir de Tiga en vue de la création d’une déchetterie sur l’île. 

La subvention de 10 998 750 F CFP fait suite à l’incendie du centre d’enfouissement 
technique (CET) de Maré survenu en mars 2016 pour lequel la province des îles Loyauté a 
pris un arrêté imposant des mesures d’urgences à la commune de Maré. Ces mesures 
consistaient notamment à enlever tout le stock historique de déchets métalliques présents sur 
le site en vue de sa réhabilitation. 

Les demandes présentées par la province des îles Loyauté sont fournies en annexe 5. 
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3.2 Projets en cours subventionnés par la TAP 
 
3.2.1 Province Nord 

Depuis l’origine du fonds, le montant total accordé à la province Nord est de 
197 104 020 F CFP (cf. annexe 1). 
Deux demandes ont été présentées par la province Nord en 2016 (cf. chapitre 3.1). 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

23/04/2013 PPNU 1 
(produits 
phytosanitaires 
non utilisés) 

Recenser, 
collecter et 
éliminer des 
PPNU auprès du 
secteur agricole 

4 500 000 F CFP Opération close : collecte et traitement 
de 1012 kg de PPNU. 22/11/2013 

22/11/2013 PPNU 2 Recenser, 
collecter et 
éliminer des 
PPNU auprès du 
secteur agricole 

5 000 000 F CFP Réalisation financière au 11/08/2016 : 
1 500 000 F CFP. 

La chambre de l’agriculture de 
Nouvelle-Calédonie s’étant désengagée, 
la province annule son action. 

22/11/2013 VHU Eliminer des 
stocks 
historiques de 
VHU 

40 000 000 F CFP Réalisation financière au 11/08/2016 : 
7 789 111 F CFP. 

Cette opération concerne un total de 
1 500 VHU : 269 VHU ont pour 
l’instant été collectés et traités. 
Les communes rencontrant des 
difficultés de disponibilité des 
prestataires de la filière, l’opération ne 
sera réalisée que partiellement. 

En parallèle la province réalise un 
inventaire de plus grande ampleur sur 
son territoire. Le stock est pour l’instant 
évalué entre 8 000 et 24 000 VHU. 

22/11/2013 DEEE Collecter et 
éliminer des 
stocks 
historiques de 
DEEE  

26 000 000 F CFP Réalisation financière au 11/08/2016 : 
0 F CFP 

Pour l’instant environ 1180 m3 de DEEE 
ont été recensés sur la zone VKP et sur 
les communes de Canala, Poindimié, 
Ponérihouen et les communes du SIVM 
Nord. Prévisions d’engagement : 
20 047 700 F CFP. 

Compte tenu des nouveaux 
recensements, une subvention 
de 16 M F CFP a été accordée en 2016 
par le comité, en complément des 
10 MF CFP accordés en 2013. 

11/08/2016 

11/08/2016 Réhabilitation 
dépotoir de 
Touho 

Réhabiliter le 
dépotoir de 
Touho suite à 
l’ouverture de 
l’ISDND 

57 702 625 F CFP Réalisation financière au 11/08/2016 : 
0 F CFP 

Le projet devrait commencer courant du 
2ème semestre 2017 pour une durée de 
1 ½ à 2 ans. 
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3.2.2 Province des îles Loyauté 
 
Depuis l’origine du fonds, le montant total accordé à la province des îles Loyauté est de 
176 598 492 F CFP (cf. annexe 1). 

Deux demandes ont été présentées par la province des îles Loyauté en 2016 (cf. chapitre 3.1) 
dont l’état d’avancement est précisé dans le tableau page suivante. 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

27/10/2016 Elimination 
déchets de 
métaux CET de 
Maré 

Collecter et 
éliminer des 
déchets de 
métaux 

10 998 750 F CFP Réalisation financière au 31/12/2016 : 
0 F CFP. 

Cette opération fait suite à l’incendie 
survenu au centre d’enfouissement de 
Maré en 2015 et aux mesures d’urgences 
imposées par la province à la commune 
de Maré. 

27/10/2016 Réhabilitation 
décharge de 
Tiga 

Eliminer les 
déchets présents 

8 641 500 F CFP Réalisation financière au 31/12/2016 : 
0 F CFP. 

Cette opération vient en amont de la 
mise en place d’une filière de gestion des 
déchets autres que les déchets ménagers 
et les déchets verts sur l’île de Tiga, et 
de la mise en service d’une déchetterie. 

 
3.2.3 Province Sud 

Depuis l’origine du fonds, le montant total accordé à la province Sud est de 
327 835 257 F CFP (cf. annexe 1). 

Trois demandes ont été présentées par la province Sud en 2016 (cf. chapitre 3.1). 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

21/11/2014 PPNU Organiser la 
collecte et le 
traitement des 
PPNU 

5 425 377 F CFP Opération close pour un montant de 
5 425 377 F CFP : collecte et 
traitement de 1700 kg de PPNU. 31/07/2015 

21/11/2014 DEEE Evacuer le stock 
historique de 
DEEE dans le 
cadre du 
lancement d’une 
filière 
règlementée 

16 654 407 F CFP Opération close pour un montant de 
16 654 407 F CFP : collecte et 
traitement de 64 tonnes de DEEE. 
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Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

11/08/2016 Soutien à la 
filière des 
pneus usagés 

Remettre à 
niveau les 
comptes de la 
filière 

20 000 000 F CFP Opération close pour un montant de 
22 827 200 F CFP : 3175 tonnes de 
pneus usagés exportés. 

Cette opération, réalisée sur 2015 
et 2016, consiste à financer l’export des 
pneus usagés ne pouvant plus être 
acceptés à l’installation de stockage de 
déchets de Gadji, le temps de 
réactualiser l’éco-participation en y 
intégrant le coup d’export. 

11/08/2016 Soutien à la 
filière des 
DEEE 

Remettre à 
niveau les 
comptes de la 
filière 

40 000 000 F CFP Opération en cours. 

Cette opération consiste à assainir les 
comptes de la filière, lancée 
courant 2013, le temps que la province 
puisse contraindre un nombre important 
d’importateurs/producteurs à se 
régulariser et mettre en place des 
mesures imposant le respect de la 
réglementation (cf. chapitre 3.1 – comité 
du 11 août 2016 – province Sud). 

11/08/2016 VHU Evacuer le stock 
historique de 6 
des 7 communes 
membres du 
SIVM Sud 

62 383 000 F CFP Opération en cours. 

Cette opération rentre dans le cadre du 
programme VHU. Les communes 
concernées sont : Boulouparis, Bourail, 
La Foa, Moindou, Sarraméa et Thio, 
pour un total de 1691 VHU. 

 
3.2.4 Commune de Moindou 

En 2014, une subvention de 2 602 058 F CFP a été accordée à la commune de Moindou. Cette 
somme se répartit comme suit : 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

21/11/2014 VHU Evacuer des 
VHU sur la tribu 
de Table-Unio 

705 600F CFP Opérations closes pour un montant de 
2 644 058 F CFP : collecte et 
traitement de 111 VHU, 50 m3 de 
déchets et 20 AUP. 

Ces deux actions ont été portées par 
l’association des femmes de Table-Unio, 
le SIVM Sud et la ZCO. 

Fin 2016, les justificatifs pour paiement 
n’étaient pas encore fournis au 
secrétariat du fond. 

21/11/2014 Dépôts 
sauvages de 
déchets 

Evacuer des 
dépôts sauvages 
de déchets sur la 
tribu de Table-
Unio 

1 896 458 F CFP 
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3.2.5 Commune de Païta 

En 2014, une subvention de 1 800 000 F CFP a été accordée à la commune de Païta. 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

21/11/2014 VHU Evacuer des 
VHU sur la 
commune 

1 800 000F CFP Opération close à hauteur de 
856 275 F CFP : collecte et traitement 
de 228 VHU. 

 
3.2.6 Commune de Bourail 

En 2013, une subvention de 1 848 000 F CFP a été accordée à la commune de Bourail. 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

23/04/2013 VHU Evacuer des 
VHU sur la 
commune 

1 848 000 F CFP Opération close à hauteur de 
1 008 000 F CFP : collecte et 
traitement de 120 VHU. 22/11/2013 

 
3.2.7 Commune de Canala 

En 2016, une subvention de 60 715 400 F CFP a été accordée à la commune de Canala. 

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

16/05/2016 Déchetterie et 
PAV 

Fournir une aide 
à 
l’investissement 
pour la mise en 
service 

60 715 400 F CFP Opération non encore démarrée. 
Etudes et démarches administratives en 
cours 

Cette opération concerne l’ISDND. 

 
3.2.8 Commune de Lifou 

En 2015, une subvention de 60 000 000 F CFP a été accordée à la commune de Lifou.  

Comité Action Objectif Subvention TAP Etat d’avancement fin 2016 

31/07/2015 ISDND Fournir une aide 
à 
l’investissement 
pour la mise en 
service 

60 000 000 F CFP Opération non encore démarrée. 
Démarches administratives en cours 
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Annexe 1 

Tableau récapitulant l’ensemble des actions financées par le fonds TAP 
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Domaines d'intervention Subventions TAP Actions Année Coûts par action Résultats Gestion des déchets en province Sud

Etude de faisabilité, caractérisation de déchets 
en vu de la mise en place de filières (déchets 
dangereux diffus, caractérisation des ordures 
ménagères)

2008-2013 12 000 000 XPF Six filières mises en place
En province Sud, six filières sont règlementées par le code de 

l'environnement. TRECODEC, éco-organisme, organise la collecte et le 
traitement des déchets réglementés suivants :

Evaluation de la REP (Responsabilité Elargie 
des Producteurs)

2012-2015 6 772 500 XPF
Restitution de l'étude en comité TAP de 
novembre 2014

Pojet d'implantation d'un centre de tri territorial 2010-2013 5 137 240 XPF
Restitution de l'étude en comité TAP de juillet 
2015 (projet abandonné)

Véhicules hors d'usage (VHU) 2008-2013 60 189 089 XPF
2814 VHU ont été collectés et traités entre 
2009 et 2011

Délibération n° 06-2008/APS adoptée le 10 avril 2008, modifiée par la 
délibération n°11-2013/APS du 28 mars 2013 (VHU)

Huiles usagées (HU) 2004 2 500 000 XPF Convention pour l'analyse des huiles usagées Délibération n° 05-2008/APS adoptée le 10 avril 2008, modifiée par la 
délibération n°11-2013/APS du 28 mars 2013 (Huiles usagées)

Accumulateurs usagés au plomb (AUP)
2004-2006 et 

2008
26 100 000 XPF

655 tonnes  de batteries ont été collectées et 
exportées pour traitement

Délibération n° 04-2008/APS adoptée le 10 avril 2008, modifiée par la 
délibération n°11-2013/APS du 28 mars 2013 (batteries usagées)

Piles usagées (PU) 2006-2008 6 860 000 XPF 9 tonnes  de piles collectées et traitées
Délibération n° 02-2008/APS et délibération n°03-2008/*APS adoptées 
le 10 avril 2008, modifiées par la délibération n°11-2013/APS du 28 mars 
2013 (pneus et piles)

Déchets d'équipements électriques et 
électroniques (DEEE)

2014-2016 16 654 407 XPF 63,7 tonnes  de déchets collectés et traités Délibération n°11-2013/APS adoptée le 28 mars 2013 (D3E)

Condensateurs au PCB 2008-2013 11 835 265 XPF 1,5 tonnes  de condensateurs évacués et traités

Produits phytosanitaires non utilisés (PPNU) 2011-2016 34 513 756 XPF 9,3 tonnes  collectées et traitées

VHU SIVM Sud (VHU) 2016 62 383 000 XPF

Demande réalisée dans le cadre du programme 
VHU 2016-2021. Communes concernées : 
Boulouparis, Bourail, La Foa, Moindou, 
Sarraméa et Thio

Opération formation/insertion de collecte et 
traitement des VHU

2006-2008 790 000 XPF

Etude de préfiguration de mise en place d'un 
éco-organisme

2008 20 000 000 XPF
Structuration de TRECODEC qui organise la 
collecte et le traitement des déchets des six 
filières en province sud

Mise en place d'observatoire des déchets des 
entreprises CCI-NC

2011-2012 2 100 000 XPF

Observatoire mis en place en 2011 en 
partenariat avec les 3 provinces. Il est géré par 
la CCI-NC qui organise deux comités de 
pilotage par an.

Soutiens aux filières réglementées pneus 
usagées & DEEE

2016 60 000 000 XPF
Soutien aux filières pneus usagés et DEEE pour 
palier à une situation économique peu favorable 
et permettre à la PS d'assainir la filière DEEE

Soutien, création de 
structures pour la 

gestion des déchets 
82 890 000 XPF

Utilisation des fonds TAP par la province Sud de 2004 à 2016 (327 835 257 XPF)

Etudes 23 909 740 XPF

Collecte et traitements 
de stocks historiques 

de déchets 
221 035 517 XPF



 

Page 14/37 
   

Domaines d'intervention Subventions TAP Bénéficiaire Année Coûts par action Action/résultats

Ville de Nouméa 2009 81 000 000 XPF Résorption de la fosse à huile de Ducos

Ville de Nouméa 2009 5 460 414 XPF
Stock historique de produits de lutte anti-
vectorielle

Bourail 2013 1 848 000 XPF
120 VHU collectés et traités sur 230 prévus à 
ce jour

Moindou 2014 2 602 058 XPF 111 VHU, 50 m3 de déchets et 20 AUP 
collectés et traités

Païta 2014-2016 856 275 XPF 228 VHU collectés et traités

Domaines d'intervention Subventions TAP Actions Réalisation Coûts par action Résultats Gestion des déchets en province Nord

Etudes 4 410 000 XPF
Etude relative à l'élimination de déchets 
dangereux diffus

2008 4 410 000 XPF
En province Nord, cinq filières sont règlementées par le code de 

l'environnement. TRECODEC, éco-organisme, organise la collecte et le 
traitement des déchets réglementés suivants :

Véhicules hors d'usage (VHU) 2008-2016 49 265 395 XPF 970 VHU collectés et traités

Huiles usagées (HU) 2005 et 2008 31 000 000 XPF Opération en 2005 annulée et reportée en 2008.

Accumulateurs usagés au plomb (AUP) 2008-2012 9 000 000 XPF

Piles usagées (PU) 2008-2012 9 000 000 XPF

Pneumatiques usagées 2011-2012 126 000 XPF
Pneumatiques collectées et traitées sur les 
communes de Koné et Touho

Déchets d'équipements électriques et 
électroniques (DEEE)

2014-2017 26 000 000 XPF

210 m3 d'équipements collectés sur la zone 
VKP et demandes de Poindimié et du SIVM 
Nord en cours. Le traitement va être pris en 
charge par TRECODEC dans le cadre d'une 
convention.

En décembre 2013, l'éco-organisme TRECODEC a été agréé pour les 5
filières de déchets sur la période 2014-2018.

Produits phytosanitaires non utilisés (PPNU) 2013-2016 9 500 000 XPF
1,12 tonnes  de produits collectés et traités en 
partenariat avec la CANC

Mise en place d'observatoire des déchets des 
entreprises CCI-NC

2011-2012 1 100 000 XPF

Observatoire mis en place en 2011 en 
partenariat avec les 3 provinces. Il est géré par 
la CCI-NC qui organise deux comités de 
pilotage par an.

Résorption du dépotoir de Touho 2016 57 702 625 XPF

Domaines d'intervention Subventions TAP Bénéficiaire Année Coûts par action Action/résultats

Soutien, création de 
structures pour la 

gestion des déchets 
60 715 400 XPF

Mise en place d'une déchetterie  à Canala en 
complément de l'ISDND co-financée par la 
commune, l'ADEME et la province Nord

2016 60 715 400 XPF Le projet est prévu pour 2016-2017

Délibération n°2012-426/APN du 26 octobre 2012  instaure le principe 
de responsabilité élargie des producteurs et règlemente la gestion de 5 
filières de déchets : les piles usagées, les batteries usagées, les pneus 
usagés, les huiles usagées ainsi que les véhicules hors d’usage.

Utilisation des fonds TAP par les communes de la province Sud (91 766 747 XPF)

Utilisation des fonds TAP par les communes de la province Nord (60 715 400 XPF)

Collecte et traitements 
de stocks historiques 

de déchets 
91 766 747 XPF

Utilisation des fonds TAP par la province Nord de 2005 à 2016 (197 104 020 XPF)

Equipements usagés collectés et traités, et 
organisation d'une campagne de communication.

Collecte et traitements 
de stocks historiques 

de déchets 
133 891 395 XPF

Soutien, création de 
structures pour la 

gestion des déchets 
58 802 625 XPF
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Domaines d'intervention Subventions TAP Actions Réalisation Coûts par action Résultats Gestion des déchets en province des îles Loyauté

Véhicules hors d'usage (VHU)
2008-2011 et 

2012
15 342 993 XPF 56 tonnes  traitées

En province des îles Loyauté, deux filières sont pour l'instant 
règlementées. La collecte est organisée par la province et le traitement 
par TRECODEC, éco-organisme :

Huiles usagées (HU)
2007 et 2008-

2011
11 408 628 XPF

27 tonnes  traitées pour la période de 2008-
2011

Accumulateurs usagés au plomb (AUP) 2007 et 2008-
2011

10 360 830 XPF 49 tonnes  traitées

Métaux 2008-2011 5 712 417 XPF 106 tonnes  traitées

Canettes 2008-2011 68 145 XPF 2 tonnes  traitées
Délibération n°2007-60/API adoptée le 30 août 2007 relative à
l’élimination des huiles usagées : la filière est en place et
opérationnelle depuis 2008.

Déchets d'équipements électriques et 
électroniques (DEEE)

2008-2011 7 263 643 XPF 34 tonnes  traitées Délibération n° 2007-61/API adoptée le 30 août 2007 relative à
l’élimination des batteries usagées : la filière est opérationnelle.

Communication 2008-2011 0 XPF Pris en charge par la province
Encombrants 2008-2011 6 693 057 XPF 83 tonnes  traitées
Mise en place filières piles, huiles, batteries et 
pneus usagés

2008 6 247 028 XPF Quatre délibérations adoptées & filières 
opérationnelles

Centre de Tri et de Transit de Lifou 2008-2011 67 808 529 XPF En fonctionnement depuis 2013
Centre de Tri et de Transit d'Ouvéa 2009-2015 24 452 972 XPF Ouverture prévue en 2016

Evacuation des déchets du CET Maré 2016 10 998 750 XPF
Action de réhabilitation réalisée suite à l'incendie 
du CET (1000 m3 de déchets métalliques 
envoyés pour traitement sur Nouméa)

Réhabilitation décharge de Tiga 2016 8 641 500 XPF
Opération réalisée dans le cadre de la mise en 
place d'un centre de tri et de transit des déchets

Mise en place d'observatoire des déchets des 
entreprises CCI-NC

2011-2012 1 600 000 XPF

Observatoire mis en place en 2011 en 
partenariat avec les 3 provinces. Il est géré par 
la CCI-NC qui organise deux comités de 
pilotage par an.

Domaine d'intervention Subventions TAP Actions Réalisation Coûts par action Résultats

Soutien, création de 
structures pour la 

gestion des déchets 
60 000 000 XPF

Mise en place d'une nouvelle installation de 
stockage de déchets ménagers (ISD) sur la 
commune de Lifou co-financée par la 
commune, l'Etat et la province des îles Loyauté

2015 60 000 000 XPF Le projet est prévu pour 2017-2018

Utilisation des fonds TAP par les communes des îles Loyauté (60 000 000 XPF)

Utilisation des fonds TAP par la province des îles Loyauté de 2005 à 2015 (176 598 492 XPF)

Soutien, création de 
structures pour la 

gestion des déchets 
113 501 751 XPF

63 096 741 XPF
Collecte et traitements 
de stocks historiques 

de déchets 
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Annexe 2  

Demande présentée par la commune de Canala au comité du 26 mai 2016 
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Annexe 3 

Demandes présentées par la province Sud au comité du 11 août 2016 
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Annexe 4 

Demandes présentées par la province Nord au comité du 11 août 2016 
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Annexe 5 

Demandes présentées par la province des îles Loyauté au comité du 27 octobre 2016 
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